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Objectifs de l'Application GIDAF
Disposer au niveau national d’un outil unique de 
restitution des données d’autosurveillance des 
rejets d'eaux d'origine industrielle capable de 

répondre aux besoins de l'inspection des 
installations classées et des agences de l'eau

● Outil déployé progressivement en région depuis 2009 avec un 
objectif d'usage de 100 % en 2013 pour les rejets industriels

● Plus de 1 000 établissements l'utilisent déjà, il sera à utiliser en 
2013 par près de 200 établissements en région Pays de la Loire

● Outil destiné à succéder à GEDAI ou à l'outil informatique DRIRE

● Outil qui à vocation à être étendu à d'autres applications : suivi des 
eaux souterraines, pollution de l'air, légionellose 
 



  

Objectifs de l'Application GIDAF
● Pour l’Industriel :

● Vérifier régulièrement et rapidement le respect de ses rejets aux dispositions 
réglementaires (VLE, fréquence d'analyses, de transmission…)

● Permettre la transmission des mêmes données à plusieurs instances 
● Mettre à disposition des tableaux de bord pour le suivi des données (moyennes, 

graphiques, évolutions, …) et pour la production du bilan annuel 

● Pour  l’Inspection des Installations Classées :
● Tracer la conformité des rejets en complément des résultats des contrôles inopinés
● Améliorer le suivi des données transmises et l'analyse des écarts
● Programmer une action auprès des exploitants en écart persistant 

● Pour les laboratoires :
● Permettre la saisie des résultats d'analyse pour le compte de l'industriel ou de 

l'inspection, la validation de la déclaration restant de la responsabilité du mandant

●  Pour  les agences de l'eau :
● Faciliter la détermination du montant des redevances et primes pour l'épuration
● Réaliser des analyses portant notamment sur les pressions des milieux récepteurs  



  

Utilité de l'outil pour l'Agence de l'eau  
                 

                   

                  Base de dépôt et de valorisation de données     
                  issues du suivi de la pollution évitée ou du         
                  Suivi des Rejets Réguliers (SRR)
                     - Calcul de l’assiette de redevance de la pollution non           
                       domestique

                     - Connaissance des pressions et de leurs impacts sur le       
                       milieu récepteur

        Quelques chiffres…

       35 établissements concernés par cette télédéclaration en                 
       Pays de Loire

     Utilité de l'outil pour l'Agence 
de L'eau Loire-Bretagne



  

Utilité de l'outil pour l'Agence de l'eau  
                 

                   

                  Délai et Fonctionnalités :
                     Actuellement, GIDAF ne répond que partiellement aux          
                     besoins de l'agence de l'eau 

                     - Délai de stockage                   
                                                            Au minimum annuel requis

                     
                     - Industriels suivis par les DD(CS)PP                                     
                                                        
                                                         A inclure à l'horizon 2013/2014

                 Nécessité de développement d'outils                     
         complémentaires pour les  fonctionnalités Agence      

    en respectant des règles communes de gestion

     Utilité de l'outil pour l'Agence 
de L'eau Loire-Bretagne



  

Utilité de l'outil pour l'Agence de l'eau  
                 

                   
                  Délai et Fonctionnalités :
         Les données du langage commun proviennent du SANDRE   

         3 éléments restent à intégrer dans GIDAF :

       - Dictionnaire de données : recueil de définition des données           
         disponibles décrivant et précisant la terminologie utilisée  
       
       - Scénarios d'échanges : document décrivant la syntaxe ou              
         des fichiers d'échanges et les modalités techniques et                      
         organisationnelles de l'échange                
       
       - Format d'échange informatique : format unique d'échange            
         réduisant le nombre d'interfaces des systèmes d'informations          

     Utilité de l'outil pour l'Agence 
de L'eau Loire-Bretagne



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF

Inspection des 
installations classées

GIDAF
Eaux superficielles
Eaux souterraines

Légionnelle, Air

Laboratoires Industriels
Prestataires

Agences de l’Eau

BRGM

INERIS

GIDIC et Agences
Déclaration

RSDE

Etablissements
Cadres de 

surveillance

Vers les 6 bases

ADES
AMOA

Suivi



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Connexion

PROFILS UTILISATEURS ET DROITS ASSOCIES

Profils industriels
 PRD-INDUSTRIELPRD-INDUSTRIEL: Il a les droits 
pour saisir, enregistrer, valider et 
pour transmettre à l'inspection les 
données.
 PRD-PRESTATAIREPRD-PRESTATAIRE: profil destiné 
au sous-traitant en charge du suivi 
des installations d’épuration ou au 
laboratoire en charge des analyses  
d'autosurveillance. Ce profil permet 
seulement de saisir et d'enregistrer 
des données. Il ne peut par contre 
pas valider une déclaration.

Profil laboratoire 
  LABORATOIRELABORATOIRE: profil destiné au 
laboratoire agréé en charge de 
produire les résultats de contrôles 
externes des rejets aqueux.

Principe
Chaque utilisateur de GIDAF est 
rattaché à un profil pré-défini. 
A chaque profil est associé un 
ensemble de droits et de 
fonctionnalités.



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Connexion

PROFILS UTILISATEURS ET DROITS ASSOCIES

---> Les différents types d’identifiants :

PRD-INDUSTRIEL et PRD-PRESTATAIRE PRD-INDUSTRIEL et PRD-PRESTATAIRE :
Les identifiants et mots de passe sont transmis aux industriels par la 
DREAL par courrier.
  

LABORATOIRE :LABORATOIRE :
Les identifiants et mots de passe sont transmis par le ministère aux 
laboratoires (marine.colin@developpement-durable.gouv.fr).

NOTA : Pour qu'un prestataire puisse remplir une déclaration sur      
             GIDAF, l'industriel doit s'être connecté une première fois       
             et avoir rempli son profil.



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Connexion

LA PAGE DE CONNEXION

https://gidaf.developpement-durable.gouv.fr/

https://gidaf.developpement-durable.gouv.fr/


  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Connexion

CONNEXION SOUS UN PROFIL INDUSTRIEL

A REMPLIR OBLIGATOIREMENT LORS DE LA 1ERE CONNEXION



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Connexion

LA PAGE D'ACCUEIL

3 menus actifs



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Connexion

LA PAGE D'ACCUEIL

Les 3 options actives pour l’industriel sont les suivantes :

• Établissements : fonctionnalités permettant de définir les  
  correspondants en charge de l'autosurveillance et de          
  consulter les données réglementaires de l'établissement.

• Déclarations : permet de déclarer les rejets ou de             
  consulter les déclarations de l'établissement.

• Restitutions : fonctionnalités permettant une exploitation  
  des données.



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu établissement

L'ONGLET SITUATION



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu établissement

L'ONGLET IDENTITE



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu établissement

L'ONGLET CORRESPONDANCE



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu établissement
L'ONGLET CADRE DE SURVEILLANCE



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu établissement

L'ONGLET STRUCTURE DE SURVEILLANCE

       Vérifier les paramètres, 
   fréquences et unités



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu établissement

L'ONGLET STRUCTURE DE SURVEILLANCE



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

INITIALISER



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

DECLARATION D'UNE AUTOSURVEILLANCE SOUS EXCEL



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

DECLARATION D'UNE AUTOSURVEILLANCE SOUS EXCEL



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

DECLARATION D'UNE AUTOSURVEILLANCE SOUS EXCEL

ENREGISTRER LE FICHIER SANS LE RENOMMER



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

DECLARATION D'UNE AUTOSURVEILLANCE SOUS EXCEL



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

RECHERCHER ET TRANSMETTRE A L'INSPECTION



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

RECHERCHER ET TRANSMETTRE A L'INSPECTION

La transmission de la déclaration à l'inspection ne peut être effectuée que 
par l'exploitant, seul responsable des valeurs déclarées. 
Une fois transmise la déclaration est considérée validée par l'exploitant et ne peut 
plus être modifiée. 
Dans l’hypothèse où des valeurs seraient à changer, l’exploitant devra faire une 
demande d’invalidation de sa déclaration auprès de l’inspection.

La transmission à l'inspection n'est possible qu'avec l'identifiant et 
mot de passe industriel et non prestataire (finissant par « .pre »)

NOTA : Une exception existe s'il s’agit d’un contrôle ordonné par l’Inspection. 
Dans ce cas, le laboratoire peut valider la déclaration correspondant aux 
résultats d'analyse du contrôle qu'il a réalisé.



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

DECLARATION D'UNE AUTOSURVEILLANCE EN LIGNE



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

DECLARATION D'UNE AUTOSURVEILLANCE EN LIGNE



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

DECLARATION DE CONTROLES EXTERNESDECLARATION DE CONTROLES EXTERNES
(pour les laboratoires)(pour les laboratoires)

  Modalités de lecture dans GIDAF d'un contrôle externe par un 
exploitant suite à la saisie par le laboratoire :

  L'exploitant doit faire la demande à l'inspection pour rendre visible les 
résultats du contrôle externe.



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration
CONTROLES ET INCOHERENCES

 

 Les contrôles de cohérencecontrôles de cohérence: 1<pH<14; valeurs numériques…. 

  Les contrôles de complétudecontrôles de complétude à l’enregistrement et à la validation 
(champs obligatoires de la déclaration)

  Les contrôles réglementairescontrôles réglementaires à la validation. Tout dépassement d’une 
donnée réglementaire ou le non respect d’une fréquence d’analyse doit être 
dûment justifié (colonne « commentaire » et onglet général).

Pour valider, la liste Pour valider, la liste 
des incohérences des incohérences 

doit être videdoit être vide



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration
CONTROLES ET INCOHERENCES

 

    Si non respect de certaines valeurs réglementaires, nécessité 
de remplir les 3 cases commentaires de l'onglet général.



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration
CONTROLES ET INCOHERENCES

 

    Si non respect des fréquences d'analyse, nécessité de mettre 
une justification en face des jours où l'analyse aurait du être faite 
+ remplir les 3 cases de l'onglet général.



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration
CONTROLES ET INCOHERENCES

 



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

RECHERCHER ET INVALIDER 

 



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

RECHERCHER ET INVALIDER 

 



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Menu Déclaration

RECHERCHER ET INVALIDER 

 



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Restitutions

RESTITUTION PERIODIQUE SOUS FORME D'UN TABLEAU

 



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Restitutions

RESTITUTION PERIODIQUE SOUS FORME D'UN TABLEAU

 

Lien avec GEREP



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Restitutions

RESTITUTION PERIODIQUE SOUS FORME DE GRAPHIQUE

 



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Restitutions
BILAN REGLEMENTAIRE

 

Restitution présentant l'état de la conformité des rejets au regard des 
prescriptions réglementaires saisies dans la structure de surveillance : 
valeurs limites, fréquences d'analyses, fréquences de transmission



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Relances

DECLARATION, TRANSMISSION

 À l’exploitant :
lors de la validation d’une déclarationvalidation d’une déclaration « d’autosurveillance » 
 lors de la demande d’invalidation d’une déclaration
lors de la validation d’un contrôlevalidation d’un contrôle par un laboratoire 
lors du non respect des fréquences de transmission d’un ou 

plusieurs paramètre(s).

 À l’inspection :
 lors de la « demande d’invalidation » d’une déclaration
 lors du non respect des fréquences de transmission d’un ou 

plusieurs paramètre(s).

    NOTA : L’application GIDAF effectue un traitement automatique 
en début de chaque mois avec la transmission d'un unique mail 
de relance pour les points non respectés lorsque la périodicité 
de déclaration est mensuelle.                                                        
  → exemple : relance le 5 mars pour les résultats de janvier



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Appui à l'utilisation

    

 Sur le contenu et les modalités de la surveillance prescrite, 
l’inspecteur des installations classées en charge du suivi de 
l'établissement est l’interlocuteur référent.

 Sur les aspects techniques liés au fonctionnement de l'outil 
GIDAF, le BRGM assure le support aux utilisateurs.

  L’adresse de contact est : support-gidaf@brgm.fr  
      L'outil dispose également d'une Aide en ligne avec une FAQ Foire 
      aux Questions.

mailto:support-gidaf@brgm.fr


  

Présentation fonctionnelle de GIDAF

   absent     initialisé      enregistré   Validé
transmis à l'inspection

Contrôles 
de cohérence, 

de complétude et
 réglementaires

Demande d'invalidation

Déclaration non 
consultable par l'IIC 

et l'AE

Déclaration 
transmise = 

consultable par 
l'IIC et l'AE

Le cycle de vie d'une déclaration



  

Présentation fonctionnelle de GIDAF
Repères et Échéancier

    

 Réception des identifiants et mots de passe d'ici fin 
novembre 2012

 Première connexion à effectuer en décembre 2012 pour 
compléter les informations portant sur le profil 
industriel

 Vérification de la validité des données encadrant la 
surveillance dans GIDAF en décembre 2012

 Première saisie en février 2013 pour les résultats 
d'autosurveillance de janvier 2013

 Première transmission au plus tard fin février 2013 
pour les résultats d'autosurveillance de janvier 2013

 Première relance au 5 mars 2013 en cas de retard ou 
de manquements dans la transmission de la 
déclaration portant sur les résultats de janvier 2013



  

Utilité de l'outil pour l'Agence de l'eau  
                 

                   
        
        Pour 2013 : 2 axes d'actions
         1) Pour les industriels relevant du SRR
         - Utilisation de GIDAF pour la DREAL

         - Maintien de GEDAI à titre transitoire pour l'Agence de l'eau     
           Loire-Bretagne  
           
       2) Développement d'outil complémentaire          
           pour rendre GIDAF opérationnel au sein         
           de l'agence de l'eau Loire-Bretagne       

     Démarches attendues pour 
l'Agence de L'eau Loire-Bretagne
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